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dem Nations Unies 

J+O~ l‘honneur de vous informer qu'en dépit dea proteototfono rbitérkt3 dU 

Gouvernement de la Rdpublique dimratique d@Afghsnistan, les forces fronteli&res 
du Gouvernement militariste du Pakfsten ne ceannt de perpétrer da# actes 
irresponsable6 d'sgrassion contre notre peye pecifique, la République dimocrrtique 
d'Afghanistan. A la suite de ces actes d’agression le Charg6 d*effrireo de 
1'Ambsssade du Pakistan i Kaboul a &tB convoqui au Minist&re des affaire6 
itrangires de la Ripublique d&nocratique dbAfghsnirtan le 10 juillet 1985 
b 16 heures et le Directeur du Premier Département politique a sttiri ron attention 
sur les faits soivanta f 

"Selon les informations transmises par les autorités comp&entes de la 
République d&nocratique d'Afghanistan, le 3 juillet 1985 i 16 h 30, les fOrCeS 
frontalières du Pakietan ont tiré 10 obus d'artillerie sur la zone du poete 
Erontiére de Wish, dans le district de Spinboldak, sans faire de d&âts. 
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Le même jour, b 17 h 30, un engin ~01-601 a étB tiré, depuis la zone de 
Bughrah, sur le district de Spinboldak, B 3 !-rn B l’est du poste frontiare de 
Shorabe, sans faire de dbiits. 

Rn outre, le 4 juillet 1985, entre 8 h 30 et 16 heures, 300 obus 
d’artillerie ont été tirés depuis le Pakistan sur le secteur de Khima à 
Kandahar, sur le poste front ibre, tuant un garde frontibre et en blessant 
trois autres. 

Le Gouvernement de la République démocratique d’Afghanistan condamne 
énergiquement ces actes répétés d’agression commis par les forces armées 
pakistanaises et élève une protestation vigoureuse à leur sujet aup.ès du 
Gouvernement pakistanais. Il exige en outre que les autorités militaristes du 
Pakistan mettent fin isanédiatement a leurs actes d’agression et d’intervention 
armée contre la République démocratique d’Afghanistan qui constituent une 
menace pour la sécurité de la frontibre; sinon, les autorités militaristes du 
PakLstan auront à subir toutes les conséquences de leurs actes”. 

PaC ailleurs, le Chargé d’affaires de l’ambassade du Pakistan a été informé 
que, pour masquer leurs actes d’agression, *les autorit& pakistanaises continuant 
b porter des accusations ddnuées de fondement contre la République démocratique 
d’Afghanistan, ont affirmé une fois de plus que des obus d’artillerie avaient été 
tirés depuis le territoire de la République démocratique d’Afghanistan sur 
Kharlachi, dans la division administrative de Kourram, et sur le Qarzae Sohi, à 
6 km de Chaman, tuant une fillette”. 

*Apr&s une enquête approfondie, le Gouvernement de la Républfque 
déwcretique d’Afghanistan considire que ce6 allbgatfons n’ont pas de baee 
rbellr rt Ire rejette cat&gotiquemnt. f&6 &ltOt-itis milit6ti6te6 du Paki6tall 
boivent ce66et 486 que poosible a08 l ll&rtfon8 ptovoo6trfce6 contre 16 
République tiK&tiqUO d'Afghrili6t0n Qui, OlJtKO w'611.6 6Ofkt ain6O~&k'66, 
eggrrvent le tension & 16 frontibte entre le& deux psyO.* 

Je VOu6 6erai6 obligé de bien vouloir faire diotribuer le texte de la prhsente 
lettre ccawe document de l’Assembl4e g&n/rale, au titre des point6 72, 73, 132, 133 
et 138 de la liste préliminaire, et du Conecil de sécurit4. 

t’Aaba66adeur, 

Représentant permanent4 

(Signé) M. FARID ZARIF 


